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Question écrite n° 36900

Texte de la question

M. Christian Estrosi interroge M. le ministre du redressement productif sur la proposition formulée dans le
rapport fait au nom de la commission d'enquête chargée d'investiguer sur la situation de la sidérurgie et de la
métallurgie françaises et européennes dans la crise économique et financière et sur les conditions de leur
sauvegarde et de leur développement et consistant à harmoniser par des accords bilatéraux entre pays voisins
le montant au-delà duquel une transaction sur des métaux destinés au recyclage ne peut être payée en espèces
; les disparités des réglementations actuellement en vigueur en Europe détournent l'utilisation d'une partie non
négligeable de la ressource disponible ainsi acquise par des négociants frontaliers. Il lui demande son avis sur
cette proposition et le cas échéant dans quels délais elle pourrait être mise en oeuvre.

Texte de la réponse

Conscient du rôle stratégique des filières de la sidérurgie et de la métallurgie pour l'économie française, le
ministre du redressement productif est pleinement investi pour leur pérennisation. Ce secteur fait l'objet d'une
attention particulière des services du ministère afin de renforcer ce secteur stratégique pour l'économie qui
connaît des difficultés conjoncturelles. La préservation et l'exploitation du gisement de matières premières
secondaires disponible en France constituent une préoccupation des pouvoirs publics. Des fuites de matière
dues à des asymétries de réglementation ont été identifiées aux frontières nationales. Le ministre du
redressement productif a souhaité créer un comité stratégique de filière Industries extractives et premières
transformations au sein du conseil national de l'industrie. Ce comité réunit les acteurs de la sidérurgie et de la
métallurgie. Il a demandé à ce comité stratégique de filière de lui fournir des propositions pour harmoniser les
disparités réglementaires européennes constatées. Elles seront réunies au sein d'un contrat de filière qui sera
présenté au ministre du redressement productif à la fin du premier trimestre 2014. Les propositions de la
commission d'enquête ont été examinées et prises en compte par le comité stratégique de filière.
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